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Algérie 
 

Ordonnance relative à la concurrence 
 
 

Ordonnance n°03-03 du 19 juillet 2003 
 

 
 
 

Titre 1 - Dispositions générales 
 
 
Art.1.- La présente ordonnance a pour ob-
jet de fixer les conditions d’exercice de la 
concurrence sur le marché, de prévenir 
toute pratique restrictive de concurrence et 
de contrôler les concentrations économi-
ques afin de stimuler l’efficience écono-
mique et d’améliorer le bien-être des 
consommateurs. 
 
Art.2.- La présente ordonnance s’applique 
aux activités de production, de distribution 
et de services y compris celles qui sont le 
fait de personnes publiques, dans la mesu-
re où elles n’interviennent pas dans le ca-
dre de l’exercice de prérogatives de puis-
sance publique ou dans l’accomplissement 
de missions de service public. 
 
Art.3.- Il est entendu au sens de la présen-
te ordonnance par : 
• a) entreprise : toute personne physique 

ou morale quelle que soit sa nature, 
exerçant d’une manière durable des ac-
tivités de production, de distribution ou 
de services ; 

• b) marché : tout marché des biens ou 
services concernés par une pratique 
restrictive, ainsi que ceux que le 
consommateur considère comme iden-
tiques ou substituables en raison no-
tamment de leurs caractéristiques, de 

leurs prix et de l’usage auquel ils sont 
destinés, et la zone géographique dans 
laquelle sont engagées les entreprises 
dans l’offre des biens ou services en 
cause ; 

• c) position dominante : la position 
permettant à une entreprise de détenir, 
sur le marché en cause, une position de 
puissance économique qui lui donne le 
pouvoir de faire obstacle au maintien 
d’une concurrence effective, en lui 
fournissant la possibilité de comporte-
ments indépendants dans une mesure 
appréciable vis-à-vis de ses concur-
rents, de ses clients ou de ses fournis-
seurs ; 

• d) état de dépendance économique : la 
relation commerciale dans laquelle 
l’une des entreprises n’a pas de solu-
tion alternative comparable si elle sou-
haite refuser de contracter dans les 
conditions qui lui sont imposées par 
une autre entreprise, client ou fournis-
seur. 

 
 

Titre 2 - Principes  
de la concurrence 

 
 

Chapitre 1 - Liberté des prix 
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Art.4.- Les prix des biens et services sont 
librement déterminés par le jeu de la 
concurrence. Toutefois, l’Etat peut res-
treindre le principe général de la liberté 
des prix dans les conditions définies à 
l’article 5 ci-dessous. 
 
Art.5.- Les biens et services considérés 
stratégiques par l’Etat peuvent faire l’objet 
d’une réglementation des prix par décret, 
après avis du Conseil de la concurrence. 
 
Peuvent être également prises, des mesures 
exceptionnelles de limitation de hausse des 
prix ou de fixation des prix en cas de haus-
ses excessives des prix provoquées par une 
grave perturbation du marché, une calami-
té, des difficultés durables d’approvision-
nement dans un secteur d’activité ou une 
zone géographique déterminée ou par des 
situations de monopoles naturels. Ces me-
sures exceptionnelles sont prises par décret 
pour une durée maximum de six mois, 
après avis du Conseil de la concurrence. 
 
 

Chapitre 2 - Pratiques restrictives  
de la concurrence 

 
 
Art.6.- Sont prohibées, lorsqu’elles ont 
pour objet ou peuvent avoir pour effet 
d’empêcher, de restreindre ou de fausser le 
jeu de la libre concurrence dans un même 
marché ou, dans une partie substantielle de 
celui-ci, les pratiques et actions concertées, 
conventions et ententes expresses ou taci-
tes et notamment lorsqu’elles tendent à : 
• limiter l’accès au marché ou l’exercice 

d’activités commerciales ; 
• limiter ou contrôler la production, les 

débouchés, les investissements ou le 
progrès technique ; 

• répartir les marchés ou les sources 
d’approvisionnement ; 

• faire obstacle à la fixation des prix par 
le libre jeu du marché en favorisant ar-

tificiellement leur hausse ou leur bais-
se ; 

• appliquer, à l’égard de partenaires 
commerciaux, des conditions inégales 
à des prestations équivalentes en leur 
infligeant de ce fait un désavantage 
dans la concurrence ; 

• subordonner la conclusion de contrats 
à l’acceptation, par les partenaires, de 
prestations supplémentaires qui, par 
leur nature ou selon les usages com-
merciaux, n’ont pas de lien avec l’objet 
de ces contrats. 

 
Art.7.- Est prohibé tout abus d’une posi-
tion dominante ou monopolistique sur un 
marché ou un segment de marché tendant 
à : 
• limiter l’accès au marché ou l’exercice 

d’activités commerciales ; 
• limiter ou contrôler la production, les 

débouchés, les investissements ou le 
progrès technique ; 

• répartir les marchés ou les sources 
d’approvisionnement ; 

• faire obstacle à la fixation des prix par 
le libre jeu du marché en favorisant ar-
tificiellement leur hausse ou leur bais-
se ; 

• appliquer, à l’égard de partenaires 
commerciaux, des conditions inégales 
à des prestations équivalentes en leur 
infligeant de ce fait un désavantage 
dans la concurrence ; 

• subordonner la conclusion de contrats 
à l’acceptation, par les partenaires, de 
prestations supplémentaires qui, par 
leur nature ou selon les usages com-
merciaux, n’ont pas de lien avec l’objet 
de ces contrats. 

 
Art.8.- Le Conseil de la concurrence peut 
constater, sur demande des entreprises in-
téressées, qu’il n’y a pas lieu pour lui, en 
fonction des éléments dont il a connaissan-
ce, d’intervenir à l’égard d’un accord, 
d’une action concertée, d’une convention 
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ou d’une pratique tels que définis aux 
articles 6 et 7 ci-dessus. 
 
Les modalités d’introduction de la deman-
de de bénéficier des dispositions de 
l’alinéa précédent sont déterminées par 
décret. 
 
Art.9.- Ne sont pas soumis aux disposi-
tions des articles 6 et 7, les accords et pra-
tiques qui résultent de l’application d’un 
texte législatif ou d’un texte réglementaire 
pris pour son application. 
 
Sont autorisés, les accords et pratiques 
dont les auteurs peuvent justifier qu’ils ont 
pour effet d’assurer un progrès économi-
que ou technique, ou qu’ils contribuent à 
améliorer l’emploi, ou qui permettent aux 
petites et moyennes entreprises de consoli-
der leur position concurrentielle sur le 
marché. Ne pourront bénéficier de cette 
disposition que les accords et pratiques qui 
ont fait l’objet d’une autorisation du 
Conseil de la concurrence. 
 
Art.10.- Est considéré comme pratique 
ayant pour effet d’empêcher, de restreindre 
ou de fausser le jeu de la libre concurren-
ce, tout contrat d’achat exclusif conférant à 
son titulaire un monopole de distribution 
sur un marché. 
 
Art.11.- Est prohibée, dès lors qu’elle est 
susceptible d’affecter le libre jeu de la 
concurrence, l’exploitation abusive, par 
une entreprise, de l’état de dépendance 
dans lequel se trouve à son égard une en-
treprise, client ou fournisseur. Ces abus 
peuvent notamment consister en : 
• un refus de vente sans motif légitime ; 
• la vente concomitante ou discrimina-

toire ; 
• la vente conditionnée par l’acquisition 

d’une quantité minimale ; 
• l’obligation de revente à un prix mini-

mum ; 

• la rupture d’une relation commerciale 
au seul motif que le partenaire refuse 
de se soumettre à des conditions com-
merciales injustifiées ; 

• tout autre acte de nature à réduire ou à 
éliminer les avantages de la concurren-
ce dans un marché. 

 
Art.12.- Sont prohibées les offres de prix 
ou pratiques de prix de vente aux 
consommateurs abusivement bas par rap-
port aux coûts de production, de transfor-
mation et de commercialisation, dès lors 
que ces offres ou pratiques ont pour objet 
ou peuvent avoir pour effet d’éliminer 
d’un marché ou d’empêcher d’accéder à un 
marché, une entreprise ou un de ses pro-
duits. 
 
Art.13.- Sans préjudice des dispositions 
des articles 8 et 9 de la présente ordonnan-
ce, est nul tout engagement, convention ou 
clause contractuelle se rapportant à l’une 
des pratiques prohibées par les articles 6, 
7, 10, 11 et 12 ci-dessus. 
 
Art.14.- Les pratiques visées aux articles 
6, 7, 10, 11 et 12 ci-dessus sont qualifiées 
de pratiques restrictives de concurrence. 
 
 

Chapitre 3 - Concentrations  
économiques 

 
 
Art.15.- Aux termes de la présente ordon-
nance, une concentration est réalisée lors-
que : 
• 1° deux ou plusieurs entreprises anté-

rieurement indépendantes fusionnent, 
• 2° une ou plusieurs personnes physi-

ques détenant déjà le contrôle d’une 
entreprise au moins, ou bien, une ou 
plusieurs entreprises, acquièrent direc-
tement ou indirectement, que ce soit 
par prise de participations au capital ou 
achat d’éléments d’actifs, contrat ou 
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par tout autre moyen, le contrôle de 
l’ensemble ou de parties d’une ou de 
plusieurs autres entreprises. 

• 3° la création d’une entreprise commu-
ne accomplissant, d’une manière dura-
ble, toutes les fonctions d’une entité 
économique autonome. 

 
Art.16.- Le contrôle visé au point 2 de 
l’article 15 ci-dessus, découle des droits 
des contrats ou autres moyens qui confè-
rent seuls ou conjointement, et compte te-
nu des circonstances de fait ou de droit, la 
possibilité d’exercer une influence déter-
minante et durable sur l’activité d’une en-
treprise et notamment : 
• 1° des droits de propriété ou de jouis-

sance sur tout ou partie des biens d’une 
entreprise ; 

• 2° des droits ou des contrats qui confè-
rent une influence déterminante sur la 
composition, les délibérations ou les 
décisions des organes d’une entreprise. 

 
Art.17.- Les concentrations qui sont de 
nature à porter atteinte à la concurrence en 
renforçant notamment la position 
dominante d’une entreprise dans un 
marché, doivent être soumises par leurs 
auteurs au Conseil de la concurrence qui 
prend une décision dans un délai de trois 
mois.  
Art.18.- Les dispositions de l’article 17 ci-
dessus s’appliquent à chaque fois que la 
concentration vise à réaliser un seuil de 
plus de 40 % des ventes ou achats effec-
tués sur un marché. 
 
Art.19.- Le Conseil de la concurrence 
peut, après avis du ministre chargé du 
commerce, autoriser ou rejeter, par déci-
sion motivée, la concentration. 
 
L’autorisation du Conseil de la concurren-
ce peut être assortie de prescriptions de 
nature à atténuer les effets de la concentra-
tion sur la concurrence. Les entreprises 

parties à la concentration peuvent d’elles-
mêmes souscrire des engagements destinés 
à atténuer les effets de la concentration sur 
la concurrence. 
 
La décision de rejet de la concentration 
peut faire l’objet d’un recours devant le 
Conseil d’Etat. 
 
Art.20.- Pendant la durée requise pour la 
décision du Conseil de la concurrence, les 
auteurs de l’opération de concentration ne 
peuvent prendre aucune mesure rendant la 
concentration irréversible. 
 
Art.21.- Lorsque l’intérêt général le justi-
fie, le Gouvernement peut, sur le rapport 
du ministre chargé du commerce et du mi-
nistre dont relève le secteur concerné par 
la concentration, autoriser d’office ou à la 
demande des parties concernées, la réalisa-
tion d’une concentration rejetée par le 
Conseil de la concurrence. 
 
Art.22.- Les conditions et modalités de 
demande d’autorisation des opérations de 
concentration sont déterminées par décret. 
 
 
Titre 3 - Conseil de la concurrence 
 
 
Art.23.- Il est créé auprès du Chef du 
Gouvernement une autorité administrative 
ci-après dénommée « Conseil de la concur-
rence », jouissant de la personnalité juridi-
que et de l’autonomie financière. 
 
Le siège du Conseil de la concurrence est 
fixé à Alger. 
 
Art.24.- Le Conseil de la concurrence est 
composé de neuf membres relevant des 
catégories ci-après : 
• 1° deux membres exerçant ou ayant 

exercé au Conseil d’Etat, à la Cour su-
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prême ou à la Cour des comptes en 
qualité de magistrat ou de conseiller ; 

• 2° sept membres choisis parmi les per-
sonnalités connues pour leur compé-
tence juridique, économique ou en ma-
tière de concurrence, de distribution et 
de consommation, dont un choisi sur 
proposition du ministre chargé de 
l’intérieur. 

 
Ils exercent leurs fonctions à plein temps. 
 
Art.25.- Le président, le vice-président et 
les autres membres du Conseil de la 
concurrence sont nommés par décret pré-
sidentiel, pour une durée de cinq années, 
renouvelable. 
 
Il est mis fin à leurs fonctions dans les 
mêmes formes. 
 
Art.26.- Il est désigné auprès du Conseil 
de la concurrence un secrétaire général et 
des rapporteurs, nommés par décret prési-
dentiel. 
 
Le ministre chargé du commerce désigne 
par arrêté son représentant et un suppléant 
auprès du Conseil de la concurrence. 
 
Ils assistent aux travaux du Conseil de la 
concurrence sans voix délibérative. 
 
 

Chapitre 1 - Fonctionnement  
du conseil de la concurrence 

 
 
Art.27.- Le Conseil de la concurrence 
adresse un rapport annuel d’activité à 
l’instance législative, au Chef du Gouver-
nement et au ministre chargé du commer-
ce. 
 
Le rapport est rendu public un mois après 
sa transmission aux autorités visées ci-
dessus. Il est publié au Journal officiel de 

la République algérienne démocratique et 
populaire. Il peut également être publié en 
totalité ou par extraits sur tout autre sup-
port d’information. 
 
Art.28.- Les travaux du Conseil de la 
concurrence sont dirigés par le président 
ou le vice-président qui le remplace en cas 
d’absence ou d’empêchement. 
 
Le Conseil de la concurrence ne peut sié-
ger valablement qu’en présence de six de 
ses membres au moins. 
 
Les séances du Conseil de la concurrence 
ne sont pas publiques. 
 
Les décisions du Conseil de la concurrence 
sont prises à la majorité simple ; en cas de 
partage égal des voix, celle du président 
est prépondérante. 
 
Art.29.- Aucun membre du Conseil de la 
concurrence ne peut délibérer dans une 
affaire dans laquelle il a un intérêt ou s’il a 
un lien de parenté jusqu’au quatrième de-
gré avec l’une des parties ou, s’il représen-
te ou a représenté une des parties intéres-
sées. 
 
Les membres du Conseil de la concurrence 
sont tenus au secret professionnel. 
 
La fonction de membre du Conseil de la 
concurrence est incompatible avec toute 
autre activité professionnelle. 
 
Art.30.- Pour les affaires dont il est saisi, 
le Conseil de la concurrence entend 
contradictoirement les parties intéressées 
qui doivent présenter un mémoire. Les par-
ties peuvent se faire représenter ou se faire 
assister par leurs avocats ou par toute per-
sonne de leur choix. 
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Les parties intéressées et le représentant du 
ministre chargé du commerce ont droit à 
l’accès au dossier et à en obtenir copie. 
 
Toutefois, le président peut refuser, à son 
initiative ou à la demande des parties inté-
ressées, la communication de pièces ou 
documents mettant en jeu le secret des af-
faires. Dans ce cas, ces pièces ou docu-
ments sont retirés du dossier. La décision 
du Conseil de la concurrence ne peut être 
fondée sur les pièces ou documents retirés 
du dossier. 
 
Art.31.- L’organisation et le fonctionne-
ment du Conseil de la concurrence sont 
fixés par décret. 
 
Art.32.- Le statut et le système de rémuné-
ration des membres du Conseil de la 
concurrence sont fixés par décret. 
 
Art.33.- Le budget du Conseil de la 
concurrence est inscrit à l’indicatif des 
services du Chef du Gouvernement. 
 
Le président du Conseil de la concurrence 
est ordonnateur principal. 
 
Le budget du Conseil de la concurrence est 
soumis aux règles générales de fonction-
nement applicables au budget de l’Etat. 
 
 

Chapitre 2 - Attributions du  
conseil de la concurrence 

 
 
Art.34.- Le Conseil de la concurrence a 
compétence de décision, de proposition et 
d’avis qu’il exerce de son initiative ou à la 
demande, sur toute question ou toute ac-
tion ou mesure de nature à assurer le bon 
fonctionnement de la concurrence et à fa-
voriser la concurrence dans les zones géo-
graphiques ou les secteurs d’activité où la 

concurrence n’existe pas ou est insuffi-
samment développée. 
 
Le Conseil de la concurrence peut faire 
appel à tout expert ou entendre toute per-
sonne susceptible de l’informer. 
 
Il peut également saisir les services char-
gés des enquêtes économiques pour effec-
tuer tout contrôle, enquête ou expertise 
portant sur des questions relatives aux af-
faires relevant de sa compétence. 
 
Art.35.- Le Conseil de la concurrence 
donne son avis sur toute question concer-
nant la concurrence à la demande du Gou-
vernement et formule toute proposition sur 
les aspects de concurrence. 
 
Il peut également être consulté sur les 
mêmes questions par les collectivités loca-
les, les institutions économiques et finan-
cières, les entreprises, les associations pro-
fessionnelles et syndicales, ainsi que les 
associations de consommateurs. 
 
Art.36.- Le Conseil de la concurrence est 
consulté sur tout projet de texte réglemen-
taire ayant un lien avec la concurrence ou 
introduisant des mesures ayant pour effet 
notamment : 
• 1° de soumettre l’exercice d’une pro-

fession ou d’une activité, ou l’accès à 
un marché à des restrictions quantitati-
ves ; 

• 2° d’établir des droits exclusifs dans 
certaines zones ou activités ; 

• 3° d’instaurer des conditions particu-
lières pour l’exercice d’activités de 
production, de distribution et de servi-
ces ; 

• 4° de fixer des pratiques uniformes en 
matière de conditions de vente. 

 
Art.37.- Le Conseil de la concurrence peut 
effectuer des enquêtes sur les conditions 
d’application des textes législatifs et ré-
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glementaires ayant un lien avec la concur-
rence. Dans le cas où ces enquêtes révèlent 
que l’application de ces textes donne lieu à 
des restrictions à la concurrence, le 
Conseil de la concurrence engage toutes 
les actions pour mettre fin à ces restric-
tions. 
 
Art.38.- Pour le traitement des affaires 
liées aux pratiques restrictives, telles que 
définies par la présente ordonnance, les 
juridictions peuvent saisir le Conseil de la 
concurrence pour avis.  
 
L’avis n’est donné qu’après une procédure 
contradictoire, sauf si le Conseil a déjà 
examiné l’affaire concernée. Les juridic-
tions communiquent au Conseil de la 
concurrence, sur sa demande, les procès-
verbaux ou les rapports d’enquête ayant un 
lien avec des faits dont le Conseil est saisi. 
 
Art.39.- Lorsque le Conseil de la concur-
rence est saisi d’une pratique relevant d’un 
secteur d’activité placé sous le contrôle 
d’une autorité de régulation, il transmet 
une copie du dossier, pour avis, à l’autorité 
concernée. 
 
Dans le cadre de ses missions, le Conseil 
de la concurrence développe des relations 
de coopération, de concertation et 
d’échange d’informations avec les autori-
tés de régulation. 
 
Art.40.- Sous réserve de réciprocité, le 
Conseil de la concurrence peut, dans les 
limites de ses compétences, et en relation 
avec les autorités compétentes, communi-
quer des informations ou des documents 
en sa possession ou qu’il peut recueillir, à 
leur demande, aux autorités étrangères de 
concurrence, dotées des mêmes compéten-
ces, à condition d’assurer le secret profes-
sionnel. 
 

Art.41.- Sous les mêmes conditions que 
celles prévues à l’article 40 ci-dessus, le 
Conseil de la concurrence peut, à la de-
mande d’autorités étrangères de concur-
rence, conduire ou faire conduire des en-
quêtes liées à des pratiques restrictives de 
concurrence. 
 
L’enquête est menée sous les mêmes 
conditions et procédures que celles pré-
vues dans les attributions du Conseil de la 
concurrence. 
 
Art.42.- Les dispositions des articles 40 et 
41 ci-dessus ne sont pas applicables dans 
le cas où les informations, les documents 
ou enquêtes demandés portent atteinte à la 
souveraineté nationale, aux intérêts éco-
nomiques de l’Algérie ou à l’ordre public 
intérieur. 
 
Art.43.- Le Conseil de la concurrence 
peut, pour la mise en oeuvre des articles 40 
et 41 ci-dessus, conclure des conventions 
organisant ses relations avec les autorités 
étrangères de concurrence ayant les mêmes 
compétences. 
 
Art.44.- Le Conseil de la concurrence peut 
être saisi par le ministre chargé du com-
merce. Il peut se saisir d’office ou être sai-
si par toute entreprise ou, pour toute affaire 
dans laquelle ils sont intéressés, par les 
institutions et organismes visés à l’alinéa 2 
de l’article 35 de la présente ordonnance. 
 
Le Conseil de la concurrence examine si 
les pratiques et actions dont il est saisi en-
trent dans le champ d’application des 
articles 6, 7, 10, 11 et 12 ci-dessus ou se 
trouvent justifiées par application de 
l’article 9 ci-dessus. 
 
Il peut déclarer, par décision motivée, la 
saisine irrecevable s’il estime que les faits 
invoqués n’entrent pas dans le champ de sa 
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compétence, ou ne sont pas appuyés 
d’éléments suffisamment probants. 
 
Le Conseil de la concurrence ne peut être 
saisi d’affaires remontant à plus de trois 
ans, s’il n’a été fait aucun acte tendant à 
leur recherche, leur constatation et leur 
sanction. 
 
Art.45.- Dans le cas où les requêtes et les 
dossiers dont il est saisi ou dont il se saisit 
relèvent de sa compétence, le Conseil de la 
concurrence fait des injonctions motivées 
visant à mettre fin aux pratiques restricti-
ves de concurrence constatées. 
 
Il peut prononcer des sanctions pécuniaires 
applicables soit immédiatement, soit en cas 
d’inexécution des injonctions dans les dé-
lais qu’il aura fixés. 
 
Il peut également ordonner la publication, 
la diffusion ou l’affichage de sa décision 
ou d’un extrait de celle-ci. 
 
Art.46.- Le Conseil de la concurrence 
peut, sur demande du plaignant ou du mi-
nistre chargé du commerce, prendre des 
mesures provisoires destinées à suspendre 
les pratiques présumées restrictives faisant 
l’objet d’instruction, s’il est urgent d’éviter 
une situation susceptible de provoquer un 
préjudice imminent et irréparable aux en-
treprises dont les intérêts sont affectés par 
ces pratiques ou de nuire à l’intérêt éco-
nomique général. 
 
Art.47.- Les décisions rendues par le 
Conseil de la concurrence sont notifiées 
pour exécution aux parties concernées par 
envoi recommandé avec accusé de récep-
tion et au ministre chargé du commerce 
qui veille à leur exécution. 
 
Sous peine de nullité, les décisions doivent 
indiquer le délai de recours. Elles doivent 
également indiquer les noms, qualités et 

adresses des parties auxquelles elles ont 
été notifiées. 
 
Art.48.- Toute personne physique ou mo-
rale qui s’estime lésée par une pratique 
restrictive telle que prévue par la présente 
ordonnance, peut saisir pour réparation la 
juridiction compétente conformément à la 
législation en vigueur. 
 
Art.49.- Les décisions rendues par le 
Conseil de la concurrence et la Cour 
d’Alger en matière de concurrence sont 
publiées par le ministre chargé du com-
merce au bulletin officiel de la concurren-
ce. Des extraits des décisions peuvent être 
publiés par voie de presse ou sur tout autre 
support d’information. 
 
 

Chapitre 3 - Procédure d’instruction 
 
 
Art.50.- Le rapporteur instruit les deman-
des et les plaintes relatives aux pratiques 
restrictives que lui confie le président du 
Conseil de la concurrence. 
 
S’il conclut à l’irrecevabilité, conformé-
ment aux dispositions de l’article 44 al.3 
ci-dessus, il en informe par avis motivé le 
Conseil de la concurrence. 
 
Les affaires relevant de secteurs d’activité 
placés sous le contrôle d’une autorité de 
régulation sont instruites en coordination 
avec les services de l’autorité concernée. 
 
Art.51.- Le rapporteur peut, sans se voir 
opposer le secret professionnel, consulter 
tout document nécessaire à l’instruction de 
l’affaire dont il a la charge. 
 
Il peut exiger la communication en quel-
que main qu’ils se trouvent, et procéder à 
la saisie des documents de toute nature, 
propres à faciliter l’accomplissement de sa 



 
 

www.Droit-Afrique.com  Algérie 
 
 

Ordonnance relative à la concurrence 
 

9/11

mission. Les documents saisis sont joints 
au rapport ou restitués à l’issue de 
l’enquête. 
 
Le rapporteur peut recueillir tous les ren-
seignements nécessaires à son enquête au-
près des entreprises ou auprès de toute au-
tre personne. Il fixe les délais dans lesquels 
les renseignements doivent lui parvenir. 
 
Art.52.- Le rapporteur établit un rapport 
préliminaire contenant l’exposé des faits 
ainsi que les griefs retenus. Le rapport est 
notifié par le président du Conseil aux par-
ties concernées, au ministre chargé du 
commerce, ainsi qu’aux parties intéressées, 
qui peuvent formuler des observations 
écrites dans un délai n’excédant pas trois 
mois. 
 
Art.53.- Les auditions auxquelles procède, 
le cas échéant, le rapporteur, donnent lieu 
à l’établissement d’un procès-verbal signé 
par les personnes entendues. En cas de re-
fus de signer, il en est fait mention par le 
rapporteur. 
 
Les personnes entendues peuvent être as-
sistées d’un conseil. 
 
Art.54.- Au terme de l’instruction, le rap-
porteur dépose auprès du Conseil de la 
concurrence un rapport motivé contenant 
les griefs retenus, la référence aux infrac-
tions commises et une proposition de déci-
sion ainsi que, le cas échéant, les proposi-
tions de mesures règlementaires confor-
mément aux dispositions de l’article 37 ci-
dessus. 
 
Art.55.- Le président du Conseil de la 
concurrence notifie le rapport aux parties 
et au ministre chargé du commerce qui 
peuvent présenter des observations écrites 
dans un délai de deux mois. Il leur indique 
également la date de l’audience se rappor-
tant à l’affaire. 

 
Les observations écrites citées à l’alinéa 1 
ci-dessus peuvent être consultées par les 
parties quinze jours avant la date de 
l’audience. 
 
Le rapporteur fait valoir ses observations 
sur les éventuelles observations écrites ci-
tées à l’alinéa 1 ci-dessus. 
 
 

Chapitre 4 - Sanctions des pratiques 
restrictives et des concentrations 

 
 
Art.56.- Les pratiques restrictives, telles 
que visées à l’article 14 ci-dessus, sont 
sanctionnées par une amende ne dépassant 
pas 7 % du montant du chiffre d’affaires 
hors taxes réalisé en Algérie au cours du 
dernier exercice clos. Si le contrevenant 
est une personne physique ou morale ou 
une organisation professionnelle n’ayant 
pas de chiffre d’affaires propre, le maxi-
mum de l’amende est de 3.000.000 DA. 
 
Art.57.- Est punie d’une amende de 
2.000.000 DA, toute personne physique 
qui aura pris part personnellement et frau-
duleusement à l’organisation et la mise en 
oeuvre de pratiques restrictives telles que 
définies par la présente ordonnance. 
 
Art.58.- Si les injonctions ou les mesures 
provisoires prévues aux articles 45 et 46 
ci-dessus ne sont pas respectées dans les 
délais fixés, le Conseil de la concurrence 
peut prononcer des astreintes à raison d’un 
montant de 100.000 DA par jour de retard. 
 
Art.59.- Le Conseil de la concurrence peut 
décider, sur rapport du rapporteur, d’une 
amende d’un montant maximum de 
500.000 DA contre les entreprises qui, dé-
libérément ou par négligence, fournissent 
un renseignement inexact ou incomplet à 
une demande de renseignements confor-
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mément aux dispositions de l’article 51 ci-
dessus ou ne fournissent pas le renseigne-
ment demandé dans les délais fixés par le 
rapporteur. 
 
Le Conseil peut en outre décider d’une as-
treinte de 50.000 DA par jour de retard. 
 
Art.60.- Le Conseil de la concurrence peut 
décider de réduire le montant de l’amende 
ou ne pas prononcer d’amende contre les 
entreprises qui, au cours de l’instruction de 
l’affaire les concernant, reconnaissent les 
infractions qui leur sont reprochées, colla-
borent à l’accélération de celle-ci et 
s’engagent à ne plus commettre 
d’infractions liées à l’application des dis-
positions de la présente ordonnance. 
 
Les dispositions de l’alinéa 1 ci-dessus ne 
sont pas applicables en cas de récidive 
quelle que soit la nature de l’infraction 
commise. 
 
Art.61.- Les opérations de concentration 
soumises aux dispositions de l’article 17 
ci-dessus et réalisées sans autorisation du 
Conseil de la concurrence, sont punies 
d’une sanction pécuniaire pouvant aller 
jusqu’à 7 % du chiffre d’affaires hors taxes 
réalisé en Algérie, durant le dernier exerci-
ce clos, pour chaque entreprise partie à la 
concentration ou de l’entreprise résultant 
de la concentration. 
 
Art.62.- En cas de non respect des pres-
criptions ou engagements mentionnés à 
l’article 19 ci-dessus, le Conseil de la 
concurrence peut décider une sanction pé-
cuniaire pouvant aller jusqu’à 5 % du chif-
fre d’affaires hors taxes réalisé en Algérie 
durant le dernier exercice clos de chaque 
entreprise partie à la concentration, ou de 
l’entreprise résultant de la concentration. 
 
 

Chapitre 5 - Procédure de recours 
contre les décisions du Conseil de la 

concurrence 
 
 
Art.63.- Les décisions du Conseil de la 
concurrence peuvent faire l’objet d’un re-
cours auprès de la Cour d’Alger, statuant 
en matière commerciale, par les parties 
concernées ou par le ministre chargé du 
commerce, dans un délai ne pouvant excé-
der un mois à compter de la date de récep-
tion de la décision. Le recours formulé 
contre les mesures provisoires visées à 
l’article 46 ci-dessus est introduit dans un 
délai de huit jours. 
 
Le recours auprès de la Cour d’Alger n’est 
pas suspensif des décisions du Conseil de 
la concurrence. Toutefois, le président de 
la Cour d’Alger peut décider, dans un délai 
n’excédant pas quinze jours, de surseoir à 
l’exécution des mesures prévues aux 
articles 45 et 46 ci-dessus prononcées par 
le Conseil de la concurrence, lorsque des 
circonstances ou des faits graves l’exigent. 
 
Art.64.- Le recours auprès de la Cour 
d’Alger contre les décisions du Conseil de 
la concurrence est formulé, par les parties 
à l’instance, conformément aux disposi-
tions du Code de procédure civile. 
 
Art.65.- Dès le dépôt de la requête de re-
cours, une copie est transmise au président 
du Conseil de la concurrence et au ministre 
chargé du commerce lorsque ce dernier 
n’est pas partie à l’instance. 
 
Le président du Conseil de la concurrence 
transmet au président de la Cour d’Alger le 
dossier de l’affaire, objet du recours, dans 
les délais fixés par ce dernier. 
 
Art.66.- Le magistrat rapporteur transmet 
au ministre chargé du commerce et au pré-
sident du Conseil de la concurrence pour 
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observations éventuelles copie de toutes 
les pièces nouvelles échangées entre les 
parties à l’instance. 
 
Art.67.- Le ministre chargé du commerce 
et le président du Conseil de la concurren-
ce peuvent présenter des observations écri-
tes dans les délais fixés par le magistrat 
rapporteur. 
 
Ces observations sont communiquées aux 
parties à l’instance. 
 
Art.68.- Les parties en cause devant le 
Conseil de la concurrence et qui ne sont 
pas parties au recours, peuvent, se joindre 
à l’instance ou être mises en cause à tous 
les moments de la procédure en cours 
conformément aux dispositions du Code 
de procédure civile. 
 
Art.69.- La demande de sursis à exécution, 
prévue à l’alinéa 2 de l’article 63 ci-
dessus, est formulée conformément aux 
dispositions du Code de procédure civile. 
 
La demande de sursis est introduite par le 
demandeur au recours principal ou par le 
ministre chargé du commerce. Elle n’est 
recevable qu’après formation du recours et 
doit être accompagnée de la décision du 
Conseil de la concurrence. 
 
Le président de la Cour d’Alger requiert 
l’avis du ministre chargé du commerce sur 
la demande de sursis à exécution, lorsqu’il 
n’est pas partie à l’instance. 
 
Art.70.- Les arrêts de la Cour d’Alger sont 
transmis au ministre chargé du commerce 
et au président du Conseil de la concurren-
ce. 
 
 

Titre 4 - Dispositions  
transitoires et finales 

 
 
Art.71.- Le recouvrement des montants 
des amendes et des astreintes décidées par 
le Conseil de la concurrence s’effectue 
comme étant des créances de l’Etat. 
 
Art.72.- Les affaires introduites devant le 
Conseil de la concurrence et la Cour 
d’Alger avant l’entrée en vigueur de la 
présente ordonnance continuent d’être ins-
truites conformément aux dispositions de 
l’ordonnance n°95-06 du 25 janvier 1995 
relative à la concurrence et aux textes pris 
pour son application. 
 
Art.73.- Sont abrogées toutes dispositions 
contraires à celles de la présente ordon-
nance, notamment les dispositions de 
l’ordonnance n°95-06 du 25 janvier 1995, 
susvisée. A titre transitoire, demeurent en 
vigueur les dispositions relatives au titre 4, 
au titre 5 et au titre 6 de l’ordonnance 
n°95-06 du 25 janvier 1995 susvisée ainsi 
que les textes pris pour son application, à 
l’exception : 
• du décret exécutif n°2000-314 du 14 

octobre 2000 définissant les critères 
conférant à un agent économique la 
position dominante ainsi que ceux qua-
lifiant les actes constituant des abus de 
position dominante ; 

• du décret exécutif n°2000-315 du 14 
octobre 2000 définissant les critères 
d’appréciation des projets de concen-
trations ou des concentrations, qui sont 
abrogés. 

 
Art.74.- La présente ordonnance sera pu-
bliée au Journal officiel de la République 
algérienne démocratique et populaire. 

 


